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Prostitution, 
de quoi parle-t-on ?



En France, qu’est-ce que
« se livrer à la prostitution » ?  

La Prostitution



Jurisprudence

“La prostitution consiste à se 
prêter, moyennant rémunération, à 
des contacts physiques de quelque 

nature qu’ils soient, afin de 
satisfaire les besoins sexuels 

d’autrui.”

Arrêt de la Cour de cassation
25 mars 1996



Trois critères :

Contact physique

Rémunération

Intention de satisfaire les désirs sexuels 
d’autrui
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Jurisprudence



Une rémunération





Une interdiction

“La prostitution des mineurs est interdite sur 
tout le territoire de la République.”

Article 13.1
Loi n°2002-305

4 mars 2002

La prostitution des mineur.e.s est
toujours interdite, même si les 
mineur.e.s se disent consentants



Tout.e mineur.e 
prostitué.e est une victime

Tout mineur prostitué
est une victime



Une protection

“Tout mineur qui se livre à la prostitution, 
même occasionnellement, est réputé en

danger et relève de la protection du juge
des enfants au titre de la procédure

d’assistance éducative.”

Article 13.II
Loi n°2002-305

4 mars 2002

Le ou la mineur.e est 
victime, pas délinquant



Contexte De la part d’une personne qui se livre à la 
prostitution

1

Article 225-12-1 du code pénal

Le recours à la prostitution

Finalité Des relations de nature sexuelle en
échange d'une rémunération
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• Solliciter
• Accepter
• Obtenir

Action3



Le recours à la prostitution



La victime a
moins de 15 ans

La victime a
entre 15 et 18 ans 5 ans

10 ans

75 000 €

150 000 €

Plus de 15 et
circonstance aggravante 7 ans 100 000 €

La victime a
plus de 18 ans - 1 500

à 3 750 €

Le recours à la prostitution

Plus de 18 ans et
circonstance aggravante 5 ans 75 000 €



Quid des
shows online ?



Actes sexuels à distance

La victime a
plus de 15 ans 7 ans

La victime a
moins de 15 ans 10 ans

Bande organisée 10 ans

« Le fait pour un majeur d'inciter un mineur, 
par un moyen de communication 
électronique, à commettre tout acte de 
nature sexuelle, soit sur lui-même, soit sur ou 
avec un tiers, y compris si cette incitation 
n'est pas suivie d'effet »

Article 227-22-2
Code pénal



La victime a moins de 15 ans

La victime a plus de 15 ans

Bande organisée

10 ans

7 ans

10 ans

150 000 €

100 000 €

1 000 000 €

Actes sexuels à distance



Article 227-22-2
Code pénal

Sollicitation d’images

La victime a
plus de 15 ans 7 ans 100 000 €

La victime a
moins de 15 ans 10 ans 150 000 €

Bande organisée 10 ans 1 000 000 €

« Le fait pour un majeur de solliciter auprès d'un 
mineur la diffusion ou la transmission d'images, 
vidéos ou représentations à caractère 
pornographique dudit mineur »

Article 227-23-1
Code pénal



La victime a moins de 15 ans

La victime a plus de 15 ans

Bande organisée

10 ans

7 ans

10 ans

150 000 €

100 000 €

1 000 000 €

Sollicitation d’images



Le proxénétisme

Notamment : embaucher, 
aider, assister, protéger, 
vivre des revenus de la 
prostitution d’autrui...

Article 225-5 et suivants
Code pénal

Pas un proxénète, 
mais des proxénètes



Organisation du proxénétisme





Les lover 
boys



La victime a moins de 15 ans

La victime a plus de 15 ans

La victime a plus de 18 ans

Circonstances aggravantes

20 ans

10 ans

7 ans

Perpétuité

3 000 000 €

1 500 000 €

1 50 000 €

4 500 000 €

Le proxénétisme



L’impact des réseaux sociaux

Le porno représente un 
quart des recherches sur 

internet

L’hypersexualisation, 
c’est la sexualisation à 

l’extrême, l’omniprésence
dans l’espace public



Un phénomène qui a toujours existé
Qu’il y a-t-il de nouveau depuis ? 

2007 : iPhone

Connexion en permanence, 
sollicitations “hard” dès le plus 
jeune âge 

2001 : Téléréalités

Des grands-frères, modèles pour les 
adolescents ? Plus de frontières entre 
adultes et adolescents, fantasmes 
adultes accessibles, contexte social en 
perte de sens



Rôle d’Internet

https://www.coco.gg/



Rôle d’Internet



Rôle d’Internet



Proxénète

Michetonnage, Escorting...
Les ados bousculent les représentations habituelles du champ de la prostitution,
et le modèle habituel du champ de la protection ne fonctionne pas avec les réseaux 
sociaux actuels.

Client Victim
e

L’ado victime peut devenir à son 
tour proxénète.

L’ado refuse ce statut, car il/elle 
pense liberté, autonomie, 
promotion sociale. L’ado peut 
aussi se dire consentant.

Un “pigeon” que l’adolescent 
pense dans un jeu ou dans une 
quête.



Les facteurs de risque

Les multiples 
traumatismes

L’âge, l’emprise,
les circonstances

Les 
dépendances

La fugue et 
l’isolement

Le harcèlement 
et le cyber-
harcèlement



Aspects sociaux



Aspects personnels



Aspects personnels



Extrait du documentaire
“Jeunesse à vendre” réalisé en 2018

par Alexis Marant, 
en partenarait avec l’ACPE

Le témoignage 
de Léa



“Les personnes prostituées ne sont pas 
suffisamment considérées comme des victimes 

de violences sexuelles qu’il faut avant tout 
protéger.”

Muriel Salmona

Les situations prostitutionnelles entraînent 
de graves troubles psychotraumatiques.

Pour plus d’informations : 
www.memoiretraumatique.org



Les principaux risques
Risques sanitaires

Risques sociaux

Risques psychologiques



Suggestions de langage

S’est fait violer

Abus sexuel

Pédophile

Argent facile

A été violé.e

Abus d’autorité, 
violence sexuelle

Pédocriminel

Argent rapide



Merci de votre 
attention

@assoacpe

Association Agir Contre la 
Prostitution des Enfants

01 40 26 91 51

contact@acpe-asso.org

Responsable de la permanence AdoSexo
Hélène David 
07 70 16 89 68
adosexo@acpe-asso.org

Déléguée générale de l’ACPE
Anne Labastire
01 40 26 91 51 
alabastire@acpe-asso.org



1986

Historique de l’ACPE

Lutte contre le 
tourisme sexuel 
impliquant les 

enfants

1998

Plaidoyer :
Loi d’extraterritorialité 

et constitutions de 
partie civile

2012

Un nouvel élan :
Les actions sont 
recentrées sur le 
territoire français 

(actions auprès des 
enfants, des 

professionnels, et 
campagne 

d’affichage pour le 
grand public)

2016

Tournant dans la 
stratégie :

De la dénonciation 
à la formation

2020

Lancement de la 
Commission sur 
la prostitution 
des enfants :

L’ACPE reconnue 
comme un acteur 
incontournable, et 
le lancement des 

permanences



Des outils
pour les pro,
pour les jeunes
pour les parents.



4 missions principales


